
Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.9
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 26, (retraits 1997-98 VGE)

Demande :

(a) 
Veuillez préciser si votre projection de retraits 1997-98 montrée au tableau de la page 26 tient compte des volumes livrés au tarif 5, volet 2 (gaz d’hiver) aux fins de réduire les interruptions.


Réponse 3.2.9

(a)
Oui.


Original : 1998.07.28
SCGM 3-Document 2.9 a)
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Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.9
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 26, (retraits 1997-98 VGE)

Demande :
(b)
Veuillez préciser si le chiffre de 12,5 Bcf d’interruption est avant ou après gaz d’hiver.  Veuillez quantifier le gaz d’hiver qui a été livré en 1997-98 par rapport au chiffre de 5 Bcf qui avait été prévu dans la cause tarifaire.


Réponse 3.2.9

(b)
Après gaz d’hiver.

Le niveau de gaz d’hiver pour l’année 1997-98 est de 6,7 Bcf.
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